
DELIBERATION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Communauté de Communes du Nogentais

*****
SEANCE DU 15 AVRIL 2025

Nombre de Membres

Membres en 
exercice

Présents Votants

41 30 30

+ 9 
pouvoirs

Date de convocation

2 avril 2025

vingt-cinq, le quinze avril à vingt heures, le Conseil 
C
par la loi, en Conseil Communautaire, qui a eu lieu Salle des fêtes de 
Saint-Aubin, sous la présidence de Raphaële LANTHIEZ, Présidente.

Présents : Claude BACHOT, Vincent BARAT, Philippe BERGNER, 
Gregory BICHE, Mireille BOUCHEZ, Alain BOYER, Jean-Jacques 
BOYNARD, Barbara CARPANESE, Loïc CHAMPION, Véronique 
CHOISELAT, César CORNAZ, Alain DAMASSE, Patrick 
DELADERIERE, Gérard DELORME, Denis DESMARES, Olivier 
DOUSSOT, Bernadette GARNIER, James GEORGET, Pierre 
GUILBERT, Bénédicte HOUDRÉ, Michel JEROME, Raphaële 
LANTHIEZ, Gilbert LEMAUR, Frédéric LENOUVEL, Jean-Yves 
MATHIAS, Pierre MATHY, Maxence MEUNIER, Michelle MONOS, 
Gilbert PERNIN, Benoît SAVOURAT.

Absent excusé : Xavier MASSON.
Absente : Chantal OUDARD

Représentés : Alain BARAYON pouvoir donné à Pierre MATHY, 
Estelle BOMBERGER-RIVOT pouvoir donné à Pierre GUILBERT, 
Corinne CABOURDIN-BOURGUIGNON pouvoir donné à Loïc 
CHAMPION, Murielle DOUSSOT pouvoir donné à Bénédicte 
HOUDRÉ, Didier DROY pouvoir donné à Claude BACHOT, Yolande 
FRANCOIS pouvoir donné à Bernadette GARNIER, Damien 
GUERINOT pouvoir donné à Jean-Yves MATHIAS, Emmanuelle 
STEIB pouvoir donné à Alain DAMASSE, Jacques VAJOU pouvoir 
donné à Philippe BERGNER.

Madame Claude BACHOT a été nommée secrétaire de séance.

Objet : Arrêt du SCOT (Rapporteur: Raphaële LANTHIEZ)
N° de délibération : 2025_28

Conseillers 
présents

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir
Pour Contre Abstention Non 

participant

30 9 39 0 0 0

La Présidente rappelle aux membres du Conseil Communautaire que le Schéma de 
Cohérence Territorial (SCOT) est un 
de projet ou bassin de vie (périmètre intercommunal ou au-

orientations stratégiques pour le développement économique, social, environnemental et 

La Présidente rappelle que la Communauté de Communes du Nogentais dispose de la 
compétence «
communautaire comprenant le SCOT, le schéma de secteur ainsi que le Plan Local 

»

Seule la partie de cette compétence concernant le SCOT a été transférée au PETR Seine 
en Plaine Champenoise par délibération n°2018-18 en date du 12 avril 2018.
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Le SCOT Seine en Plaine Champenoise est composé de 4 intercommunalités : la 
Communauté de Communes du Nogentais (CCN), la Communauté de Communes des 
Portes de Romilly (CCPRS), la Communauté de Communes Seine et Aube (CCSA) et la 
Communauté de Communes de l
documents obligatoires à savoir

Il a été arrêté par le comité syndical du PETR Seine en Plaine Champenoise le 12 mars 
2025 (délibération 2025/C02/07).

constituant ce SCOT doit émettre un avis.

Avis de la Commission Générale du 07 avril 2025

Le Conseil Communautaire, après en avoir 

Emet un avis favorable .
Autorise
la présente délibération.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Affiché le 16 avril 2025
Pour extrait conforme
Raphaële LANTHIEZ, Présidente

[[[signature1]]]

[[[SECRETAIRE]]]


